
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 25 septembre 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 18 septembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 2 2 Secrétaire de séance : Monsieur Thierry ISUS

63_2023

Mise à disposition logement Notre Dame des Sans Abri et hébergements
temporaires

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Zyneb BOUAZZA,  Jaafar GREINCH,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir  à Antoinette ATTO,  Josette PRALY  donne pouvoir  à
Véronique STAGNOLI

Absents :

Yohan CHINER, Nordine GASMI



L’association Notre Dame des Sans Abris bénéficie de la mise à disposition par la SIER d’un
tènement immobilier dont la destination fait actuellement l’objet d’une réflexion, sur lequel est
implantée une maison disposant d’un appartement inoccupé doté de 3 chambres et pouvant
être habité en l’état.
Ce  logement  peut  ainsi  permettre  l’hébergement  temporaire  d’une  fratrie  de  3  frères,
victimes du grave incendie survenu dans la nuit du 15 au 16 décembre 2022 au 12 chemin
des Barques, tout en permettant le maintien du suivi social déjà mis en place à leur égard.
A cet effet, l’Association Notre Dame des Sans Abris et le CCAS se sont rapprochés et ont
convenus de la convention de mise à disposition de locaux à titre précaire jointe au présent
rapport.
Cette  convention  prévoit  la  mise  à  disposition  du  CCAS  de  l’appartement  en  vue  de
l’hébergement de la fratrie concernée pour une durée de 6 mois à compter du 1er septembre
2023  en  contrepartie  d’une  redevance  modique  de  219€  mensuels,  cette  somme
comprenant la consommation électrique et la consommation d’eau.
En  contrepartie  de  cet  hébergement,  les  bénéficiaires  sont  tenus  à  une  participation
financière adaptée à leurs ressources et s’inscrivant dans le champs de l’accompagnement
social.
Leur  hébergement  donnera  lieu  à  la  signature  individuelle  du  contrat  d’hébergement
également joint.  
Le  suivi  de  cet  accompagnement  social  par  les  bénéficiaires  conditionne  à  la  fois   la
convention  conclue  avec  l’Association  Notre  Dame  des  Sans  Abris  et  les  contrats
d’hébergement conclu avec chaque bénéficiaire.
Les durées d’hébergement, de la convention de mise à disposition de locaux à titre précaire
et des contrats d’hébergement sont fixées de manière concordante, tant dans leur durée de
6 mois à compter du 1er septembre 2023 que dans leur possible reconduction liée.

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER le principe de la mise à disposition à titre précaire au CCAS de
l’appartement  ainsi  que  l’ensemble  des  conditions  et  modalités  prévues  dans  la
convention de mise à disposition de locaux à titre précaire jointe ; 

• DE DECIDER que cette mise à disposition donnera lieu à une contrepartie de 219€
mensuels ; 

• D’APPROUVER l’hébergement temporaire de la fratrie bénéficiaire aux conditions et
modalités fixées dans le contrat d’hébergement joint ; 

• D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente du CCAS à
signer la convention de mise à disposition de locaux à titre précaire et les contrats
d’hébergement joints.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 



• D’APPROUVER LE PRINCIPE DE LA MISE À DISPOSITION À TITRE PRÉCAIRE 
AU CCAS DE L’APPARTEMENT AINSI QUE L’ENSEMBLE DES CONDITIONS ET 
MODALITÉS PRÉVUES DANS LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX 
À TITRE PRÉCAIRE JOINTE ; 

• DE DECIDER QUE CETTE MISE À DISPOSITION DONNERA LIEU À UNE
CONTREPARTIE DE 219€ MENSUELS ; 

• D’APPROUVER L’HÉBERGEMENT TEMPORAIRE DE LA FRATRIE BÉNÉFICIAIRE AUX
CONDITIONS ET MODALITÉS FIXÉES DANS LE CONTRAT D’HÉBERGEMENT JOINT ; 

• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE DU
CCAS À SIGNER LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX À TITRE

PRÉCAIRE ET LES CONTRATS D’HÉBERGEMENT JOINTS.

Suffrages exprimés  9

Vote(s) Pour 9
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Josette  PRALY,  Jaafar  GREINCH,
Geneviève  ROBIN,  Véronique  STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le lundi 25 septembre 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

Le secrétariat de séance

Monsieur Thierry ISUS
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